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Réunion du 12 Mai 2022 

Procès-Verbal n° 37 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-Président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le Procès-Verbal n° 36 du 05 Mai 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

WEEK-END DU 07/08 MAI  2022 

Match n° 51366.2 Boutonnais FC (1) – Lezay (1) en D2 poule sud 

Arbitre : Mr. RAGER Paul 

 

Dossier transmis par la Commission Litiges et Contentieux  

La Commission Litiges et Contentieux, lors de sa réunion du 12 mai 2022, Procès-Verbal n° 26, a donné match perdu par 

pénalité à l’équipe de Lezay (1), avec le retrait d’un point et 0 but, pour en attribuer le gain à l’équipe de 

Boutonnais Fc (1) avec 3 points et 3 buts (Article 19 des RG de la LFNA - §B). 

 

La Commission Sportive enregistre la décision prise par la Commission Litiges et Contentieux et homologue le résultat.  

 

FORFAITS  

Amende de 40 € 

Match n°50381.2 Parthenay Viennay (2) – Augé Azay LB (1) en D3 poule C → Augé Azay 1er Forfait 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires dans un délai de     

7 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée. 

Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 € seront débités du compte du club appelant. 

Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 
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Amende de 30 € 

Match n°51705.2 Clussais (2) – Sauzéen/Paizay le Tort (2) en D5 poule H → Sauzéen/Paizay 4ème forfait 

Match n°51613.2 Frontenay st Symphorien (3) – Prahecq (2) en D5 poule G → Prahecq 1er forfait 

Match n°51447.2 Augé Azay LB (2) – Exireuil (2) en D5 poule E → Augé Azay forfait 

 

Amende de 20 € 

Match n°53405.1 Cherveux (1) – st Cerbouille (1) en U18 D1 → St Cerbouille 1er forfait 

Match n°54176.2 Niort St Florent – La Chapelle Baton en Féminine A8 U14/U17 poule C → Niort St Florent 2ème forfait 

Match n°53995.1 Pays Théneéen (2) – Gati foot (3) en U13 D4 poule B → Gati Foot forfait 

 

FEUILLE DE MATCH EN RETARD - FMI NON UTILISEE  

 

Amende de 25 € 

• Match n° 53713.1 FC Pays Argentonnais (1) – Niort St Florent (1) en U13 accession Lfna du 11 mai 2022  

• Match n° 53769.1 Niort St Liguaire (1) – GJ Sud Deux-Sèvres (2) en U13 D2 poule A du 11 mai 2022 

• Match n°53797.1 Jeunes Autize Orée FC (2) – Gj Sud Deux-Sèvres (1) en U13 D2 poule B du 11 mai 2022 

• Match n°54021.1 Celles Verrines (2) – GJ AFP (2) en U13 D4 poule C du 11 mai 2022 

• Match n° 53628.1 Pays Mauléonnais GJ (2) – Le Tallud/Sud Gâtine (1) en U15 D2 poule A du 11 mai 2022 
 

DEMANDES AUTORISATION TOURNOIS  

 

Du club de Terves  : ➢ samedi 03 septembre 2022 – Catégories U11 et U13 

Du club d’Exireuil  : ➢ Lundi 06 juin 2022 – tournoi de sixte 

 

Tournois autorisés sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F.  

 

DECLARATIONS TOURNOIS  

 

Frais de déclaration Tournoi 24 € 

Terves : le samedi 03 septembre 2022.  

Exireuil : le Lundi 06 juin 2022. 
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Championnat de D4 

 

Informations concernant les rétrogradations en fin de saison 2021/2022 

 

➢ Poule A (11 équipes) : Rétrogradation de l’équipe N° 11 
 

➢ Poule B (12 équipes) : Rétrogradation des équipes N° 11 et 12 
 

➢ Poule C (12 équipes) : Rétrogradation des équipes N° 11 et 12 
 

➢ Poule D (11 équipes) : Rétrogradation de l’équipe N° 11 
 

➢ Poule E (11 équipes) : Rétrogradation des équipes N° 10 (FG) 
 

➢ Poule F (10 équipes) : Rétrogradation de l’équipe N° 10 
 

 

  Le Secrétaire        Le Président 

  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 
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Réunion du 12 Mai 2022 

Procès-Verbal n° 26 
 
 
Président : Mr. ROUGER Alain 
Vice-Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membres Présents : MM. GAUVIN Francis – PETIT Jean-Jacques – PRUNIER Jacky  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le Procès-Verbal n° 25 du 05 Mai 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

WEEK-END DU 07/08 MAI 2022 

MATCH ARRÊTÉ  

Match N° 51366.2 FC BOUTONNAIS (1) – LEZAY US (1) EN SENIORS DEPARTEMENTAL 2 – POULE SUD  

Arbitre : Monsieur RAGER PAUL 

Objet : Match Arrêté à la 70ème minute de jeu  

 

Pris connaissance des différents rapports :  

De l’Arbitre de la rencontre M. Rager Paul : Qui fait référence, notamment à la faute ayant occasionné la blessure 

du joueur n° 2 de l’Us Lezay. Blessure qui a nécessité l’intervention des pompiers. Suite à l’évacuation du joueur 

blessé, le nouveau capitaine (n° 4) de l’Us Lezay est venu signaler que les joueurs ne voulaient pas reprendre le 

match. Ayant tout mis en œuvre pour poursuivre la rencontre avec un processus défini, le Capitaine a refusé malgré 

mon insistance et est resté sur ses positions. Après analyse de la situation, je me suis vu et contraint de mettre un 

terme à la rencontre. Le score au moment de l’arrêt du match était de 1-0 en faveur de Boutonnais Fc. 

 

 

COMMISSION  

LITIGES ET CONTENTIEUX 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires dans un délai de     

7 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée. 

Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 € seront débités du compte du club appelant. 

Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 
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➢ De l’Arbitre Assistant (1) M Debarre Victor. 

➢ De l’Arbitre Assistant (2) M Giraudet David. 

➢ De M. Brunet Médéric président du club de l’Us lezay :  

➢ De M. Gouinaud Eric Co-président –  M. Garandeau Jérémy capitaine de l’équipe et Puygranier entraineur 

du Fc Boutonnais. 

 

Application des RG de la LFNA : Article 19 : Paragraphe B – Constatation d’un forfait et conséquence 

sportive. 

 

B-3/ Toute équipe ayant abandonné le terrain en cours de partie est considérée comme battue par pénalité. La 

Commission compétente ne peut toutefois systématiquement appliquer cette disposition si elle estime que 

l’abandon du terrain par une équipe résulte d’évènements graves et irrésistibles qui ne sont pas de son fait.  

 

B-5/ Pour toutes ces conditions susvisées, l’équipe sera déclarée battue par forfait si le match n’a pas débuté. 

Dans le cas contraire où la rencontre aurait débuté, l’équipe sera déclarée battue par pénalité.  

 

Par conséquent, la Commission Litiges et Contentieux donne Match perdu par pénalité à l’équipe de Lezay (1), 

avec le retrait d’un point et 0 but, pour en attribuer le gain à l’équipe de Boutonnais Fc (1) avec 3 points et 

3 buts. 

 

Dossier transmis à la commission sportive pour homologation du résultat. 

 

 

 

 

 

 

  Le Secrétaire        Le Président 

  Jean-Marie GODET      Alain ROUGER 
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  Réunion du 09 MAI 2022  

Procès-Verbal n° 11 

 

 
Membres présents : Mrs BOURON Benoit - David BABET - GAUVIN Francis - Victorien BARTHEL- Jean Yves MASSE 

 

Ordre du Jour :  
 

 ORGANISATION DES FINALES DE COUPE 
  

Organisation : 

 

La commission a reçu trois candidatures : 

• Le club de Tys Futsal pour nous accueillir dans la salle Rémi Boux de St Maixent L’école 

• Le club d’Aiffres pour nous accueillir dans la salle Tartalin d’Aiffres 

• Le club de Beaulieu Breuil dans la salle Valette de Bressuire 
 

Après échange : compte tenu des équipes qualifiées et de leur situation géographique ainsi que de la disponibilité des 

membres de la commission, le club d’AIFFRES est retenu. 

 

La commission prendra contact avec le responsable futsal du club d’Aiffres pour l’organisation des Finales. 

 

FINALE de la coupe de l’Amitié : Vendredi 03 juin 2022 à 19h30 – Salle TARTALIN à Aiffres 

 FC Boutonnais (1) contre Tys Futsal (2) 

 

FINALE de Coupe des Deux -Sèvres : Vendredi 03 juin 2022 à 21h30 – Salle TARTALIN à Aiffres 

• Tys Futsal (1) contre Niort AFC (1) 
Le Président 

Francis GAUVIN 

 

COMMISSION FUTSAL 
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NOS PARTENAIRES 
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Le District de Football organise un déplacement gratuit en bus à l’occasion de l’AG de la LFNA du 25 Juin 2022. Repas offert 

par la LFNA une fois sur place. 

 

Lieu des prises en charge (voir image pour les horaires et détails) : 

- Bressuire 
- Parthenay 
- Niort 

 

Merci de vous inscrire obligatoirement avant le jeudi 19 mai 2022 en remplissant le formulaire ci-dessous : 

 

o FORMULAIRE D’INSCRIPTION : (https://forms.gle/c87tFuQ4bLEtVw6WA) 
  

 

AVIS AUX CLUBS 

https://forms.gle/c87tFuQ4bLEtVw6WA
https://forms.gle/c87tFuQ4bLEtVw6WA
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Après une finale perdue face à Pontivy en 2019, le Lycée des Sicaudières de Bressuire est revenu cette 

fois-ci titré de son Championnat de France ! 

 

 Thierry Bordier revient alors sur ce parcours : 

 

«  Nous avons remporté le championnat de France agricole des Sections sportives football catégorie junior. Déjà 

en 2019 en finale, les juniors avaient été battus par une grosse équipe de Pontivy en finale. 

 

En 2022 c’est une victoire qui valide la progression pour les 10 ans de la création de la section. 9 matchs disputés 

en formule championnat 5 victoires 3 nuls 1 défaite et une victoire sur Laval en finale du 5 au 8 Mai à Brive avec 

des adversaires de bon niveau comme Laval, Angers Fontenay ou Brive. 

 

Meilleur buteur du tournoi avec 7 buts Romain SUIRE des Sicaudières; capitaine : Jules PELLETIER 

Aucun carton sur les 3 jours, les jeunes assuraient le coaching seuls et Léo JAMIN était arbitre central et joueur 

sur le tournoi. 

 

Les encadrants : Pierrick LIVENAIS (prof EPS et préparateur physique) Henri GBIZZY (adjoint technique) et Thierry 

BORDIER (prof EPS et responsable technique) 

 

 La section est soutenue par la Ligue Nouvelle Aquitaine par l’intermédiaire du District des Deux-Sèvres. Un 

partenariat est également en place avec le club de Bressuire pour l’encadrement de l’école de foot et avec la ville 

pour l’utilisation du terrain synthétique. 

 

Les inscriptions et les informations sont disponibles en ce moment au Lycée (Lycée qui a une palette de 

formation assez large autour de l’agriculture, de l’environnement ou du laboratoire) » 

https://www.sicaudieres.org/
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La dernière journée de Championnat devant se dérouler                                                                

dans son intégralité le dimanche 15 mai 2022, 

 

La Commission d’Arbitrage risque de ne pouvoir                                                                         

couvrir toutes les rencontres. 

Aussi, la priorité sera donnée aux matches à enjeu et de ce fait,                                                          

certaines rencontres de 1ère et 2ème division se dérouleront sans Assistant. 

 

Il se peut également que des matchs de 

3ème, 4ème et 5ème division se déroulent sans arbitres centraux 

 

Nous nous excusons et remercions les clubs de prévoir                                                                        

des arbitres bénévoles, même s’ils sont en règle avec le Statut de l’Arbitrage 

        

(Ne pas tenir compte des désignations sur le site du District, un 

changement de dernière minute pouvant intervenir).  

 

                 

      Jean-Luc BERTAUD 

 

 

 

TABLETTES POUR LES CLUBS 

 

POUR RAPPEL, LE DISTRICT NE FOURNIT PLUS DE TABLETTES A L’INTENTION DES CLUBS.  

Nous vous conseillons de vous rapprocher des grandes surfaces et/ou des magasins d’occasion                         

où vous pourrez trouver de bonnes tablettes au meilleur prix.  

Voici les caractéristiques minimales que doit réunir la tablette :  

RAM : 2 GB 
Capacité stockage : 16 GB 

Ecran : 9.4’’ dalle tactile capacitive  

Résolution : 1280 x 800 pixels 

Système : Equivalent ou postérieur à Android™ 8, Oreo 

Connectivité :   Wifi/Bluetooth/GPS  
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INFOS CLUBS 
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